
AGROMANAGER, cycle de perfectionnement pour directeurs et
cadres de coopératives agricoles et leurs filiales
CATEGORIE : C

Descriptif
Objectifs de l'habilitation/certification

Vue d'ensemble
Domaine(s) d'activité professionnel dans lequel(s) est utilisé la
certification :
Transverse : Stratégie et développement d'entreprise

Management des équipes
Droit, gestion et finances
Management de projets

Cette certification concerne à la fois plusieurs domaines spécifiques
et transversaux de l'industrie agro-alimentaire.

Les domaines spécifiques sont les suivants :

Stockage
Transformation
Commercialisation

Code(s) NAF : 46.75Z , 46.61Z , 46.34Z , 46.33Z ,
46.31Z , 46.22Z , 46.21Z , 11.02A ,
10.91Z , 10.86Z , 10.51D , 10.51C ,
10.51B , 10.31Z , 10.51A , 10.39B ,
10.39A , 10.32Z , 10.13A , 10.11Z

Code(s) NSF : 221 , 220 , 211
Code(s) ROME : H1402 , H1401

Formacode : —

Date de création de la certification : 06/01/1992
Mots clés : Coopérative , Projet , management ,

Stratégie

Identification
Identifiant : 1599

Version du : 08/02/2016

Références
Consensus, reconnaissance ou
recommandation :
Formalisé :

Procès-Verbal de la
CPNIEFP (CPNE
interbranches) de la
Coopération agricole,
autorité légitime, en
date du 2 octobre 2015,
qui recommande la
possession de la
certification
Agromanager,
cautionne et soutient le
recensement de cette
certification délivrée
par Services Coop de
France à l’inventaire
des certifications et des
habilitations
mentionnées à l’article
L.335-6 du code de
l’éducation au titre des
certifications de type B
au sens de l'annexe à
l'arrêté du 31 décembre
2014 – Document
disponible sur demande

Non formalisé :
Pas de consensus,
reconnaissance ou
recommandation non
formalisée
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Pilotée au niveau de l'Interbranches professionnelles de la Coopération Agricole, cette certification a pour
vocation de fournir les outils et les méthodes aux personnels d'encadrement des entreprises coopératives
et agroalimentaires, pour acquérir les compétences qui leur permettent d'anticiper et d'accompagner les
mutations des marchés et des organisations

Lien avec les certifications professionnelles ou les CQP enregistrés au RNCP
Aucun lien avec une certification professionnelle ou CQP enregistrés au RNCP

Modalités générales
Cycle certifiant en présentiel de 27 jours répartis sur 18 mois : 12 modules de 2 jours et 1 module de 3 jours,
à raison d'un module par mois environ

Au-delà de l’apport de connaissances, la pédagogie mise en œuvre privilégie les études de cas, l’analyse
des pratiques des participants et les travaux en sous-groupes.

Liens avec le développement durable
niveau 2 : certifications et métiers pour lesquels des compétences évoluent en intégrant la dimension du
développement durable

Valeur ajoutée pour la mobilité professionnelle et l'emploi

Descriptif général des compétences constituant la certification
Conduire une analyse stratégique pertinente
Accompagner les évolutions de carrières des équipes
Acquérir une dimension prospective économique et financière, avec les
spécificités des coopératives agricoles
Piloter les actions et missions opérationnelles en mode projet
 

Public visé par la
certification

- Directeurs de
coopératives agricoles et
de leurs filiales
- Directeurs
opérationnels de régions
- Responsables de
domaines d’activité
(semences – collecte –
approvisionnement…)
- Managers de services
supports (contrôle de
gestion – maintenance
des « outils » industriels –
marketing – logistique…)
- Collaborateurs promis à
la prise en charge d’un
centre de responsabilité

Pour l'individu
À ce jour, 167 participants, de tous les secteurs de
la coopération, ont suivi le cycle ; la 14ème
promotion suit le cycle entre fin 2015 et début 2017
et la 15eme est programmée à l'automne 2016.

La certification Agromanager offre individuellement
l'opportunité de mesurer la valeur créée par le
développant de la culture de l’interdépendance,

Pour l'entité utilisatrice
Agromanager constitue ainsi une référence
professionnelle pour les managers des entreprises
coopératives et agroalimentaires et est parfaitement
identifiée par les dirigeants des entreprises comme
certification attestant d'un réel niveau de
compétences.

À ce jour 106 entreprises ont engagé un ou
plusieurs de leurs collaborateurs dans la démarche
de certification Agromanager depuis sa création en
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Evaluation / certification

Plus d'informations
Statistiques
Depuis sa création en 1992, AGROMANAGER représente :

13 promotions
106 entreprises du secteur agro-alimentaire
167 salariés de coopératives agricoles ou leurs filiales
La promotion 14 est en cours d'octobre 2015 à février 2017 (16 participants)

La promotion 15 est programmée de février 2016 à avril 2017

Autres sources d'information

dans l’entreprise coopérative contemporaine, pour
la conduite réaliste et efficiente des projets, qu’ils
soient stratégiques ou opérationnels

Au-delà, l'effort de formation des participants permet
donc :

La sécurisation des parcours professionnels à
travers une certification reconnue dans l'ensemble
de l'univers professionnel agroalimentaire
La valorisation des expériences, notamment pour les
manageurs ne disposant pas d'un diplôme
Le décloisonnement, la transversalité et l'esprit
collaboratif, fédérés autour de problématiques
globales traitées en logique projet dans les
entreprises de l'industrie agro-alimentaire
 

1992.

Les coûts de formation et les coûts annexes,
notamment organisationnels, sont généralement
supportés par les entreprises sur leurs fonds
propres, ce qui témoigne du fort retour sur
investissement formation qu'elles en attendent

Pré-requis
Avoir la responsabilité managériale d’une équipe

Compétences évaluées
Les domaines de compétences évalués correspondent à l’ensemble
des compétences décrites dans le référentiel des compétences.

Document disponible sur demande

Niveaux délivrés le cas échéant (hors nomenclature des niveaux
de formation de 1969)
Pas de niveau

La validité est Permanente

Possibilité de certification partielle : non
Matérialisation officielle de la certification :
Certificat de compétence

Centre(s) de
passage/certification

SERVICES COOP DE FRA‐
NCE : http://www.ser‐
vicescoopdefrance.coop/
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SERVICES COOP DE FRANCE : http://www.servicescoopdefrance.coop/

Parcours AGROMANAGER : http://www.servicescoopdefrance.coop/Parcours-de-haut-niveau.aspx
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